
Conseil Syndical  
 

       Séance du  

   14 décembre 2007 
 

Compte-Rendu 
 
 
Monsieur Baeumler accueille les participants pour cette dernière séance de l’année 2007. Il propose 
au Conseil de compléter l’ordre du jour de la présente séance par trois délibérations supplémentaires, à 
savoir :  
 

4-4 -Le versement d’une subvention à l’Office de Tourisme du Pays de Thann au titre du programme 
d’actions 2007 
4-5 – le remboursement de frais de déplacement à un membre du Conseil de Développement 
4-6 – le choix d’un prestataire pour la candidature LEADER. 
 

Le Conseil approuve cette proposition de délibérations complémentaires. 
 

Monsieur Baeumler propose d’aborder l’Ordre du Jour de la Séance. 
 

Point 1 - Approbation du compte-rendu de la Séance du 28 septembre 2007 et désignation du 
Secrétaire de séance 
 

Monsieur Baeumler, soumet le compte rendu de la séance précédente au Conseil qui ne formule 
aucune remarque. 
 

� Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

Monsieur Baeumler propose de nommer Madame Sonia Lévêque  comme Secrétaire de séance. 
 

       �    Le Conseil, à l’unanimité, nomme Madame Sonia Lévêque, Secrétaire de séance. 
 

 

Point  2  - Point sur les principaux dossiers en cours  (en complément du dossier de séance) 
 

Développement Economique  
 

Monsieur Omeyer précise que dans le cadre des concours pilotés par le Pays, il convient de lancer la 
communication du concours « Innov’Jeunes », via le visuel qui vient d’être réalisé, auprès des 
différents relais d’information. Pour le concours « Entreprendre en Thur Doller, de l’idée à l’action », 
l’édition 2008 verra la participation du fonds Vivendi pour un montant de 50 000 € (pour l’ensemble du 
Territoire éligible), ce qui donnera une autre dimension au concours. 
 

La dernière édition des Jeudis de la Création qui a eu lieu le 13 décembre 2007 avec une présentation 
de l’action CAHR a bien été suivie. 
 

Il explique également les principes du fonds d’intervention qu’il est proposé de mettre en place : ce 
fonds permettra d’abonder des projets d’investissement structurants, portés principalement par les 
Communautés de Communes. Ainsi les maîtres d’ouvrage pourront bénéficier d’un abondement 
régional plus important. Il est proposé d’alimenter ce fonds avec le reliquat de la cotisation de la PFIL à 
compter de 2007, cette dernière étant passée de 12 810 € à 9 000€, par les crédits affectés en 2007 au 
chapitre Emploi, mais non utilisés, et pourra aussi être complété, le cas échéant par la dotation libre 
Régionale. 
 

Pour illustration, si la Région finance un projet à 20%, mais que le Pays + le Maître d’Ouvrage mettent 
5% (2x 2.5%), la Région augmentera de 10 points sa participation (soit 30%).  
 

Monsieur Baeumler fait remarquer l’intérêt de cette bonification pour l’Embarcadère. Il n’a 
malheureusement pas pu en pu en profiter, à l’époque ni davantage aujourd’hui pour le fonctionnement. 
Mais, l’Embarcadère a bénéficié d’une aide de la Ville de Cernay pendant trois années, comme le 
rappelle Monsieur Omeyer. 
 



 
 
Sensibilisation aux Economie d’énergies et aux Energies renouvelables 
Monsieur Jacques MULLER fait une synthèse des différentes actions engagées, réalisées ou encore 
en cours, comme la mise à disposition de mallettes pédagogiques ou encore le fonds dans les 
Médiathèques. L’inauguration du fonds à la Médiathèque de Cernay est prévue le 5 février prochain. 
A noter dans les agendas. Cette inauguration sera à nouveau accompagnée d’une conférence 
« Construire, Rénover, Habiter dans un contexte de réchauffement climatique ». Le fonds de la 
Médiathèque de Thann, inauguré le 9 novembre dernier est très utilisé par les utilisateurs de la 
Médiathèque. 
 

La prochaine étape sera le lancement d’une démarche de Plan Climat. 
 

Monsieur Georges Freyburger s’interroge sur la sensibilité à l’énergie des maîtres d’œuvre, des 
architectes, … Il est rejoint par Monsieur Welterlen, qui évoque le cas des copropriétés. 
 

Monsieur Muller déplore aussi le manque de conviction des maîtres d’œuvre, ce sont les élus qui 
doivent les motiver. Il faut structurellement lever cet obstacle. 
 

Monsieur Baeumler confirme qu’une telle action peut tout à fait entrer dans un Plan Climat. Il fait aussi 
le parallèle avec le TGV Est et les nombreuses personnes qui étaient réticentes, depuis sa mise en 
circulation, le taux d’occupation est très satisfaisant. 
 

Monsieur Omeyer souligne le thème de la Conférence du 5 février prochain qui est en parfaite 
adéquation avec le projet actuellement porté la Communauté de Communes, et le centre de ressource 
à venir. 
 

Services à la Population 
Monsieur Michel Habib souligne le travail réalisé par Monsieur Ludovic Philippe et Madame Martine 
Arnold : brio – efficacité – intelligence -  travail de bénédictin...Les élus ont été rencontrés, le compte -
rendu de ces entretiens vient de nous parvenir. Le diagnostic est en cours de finalisation et sera 
présenté début 2008. 
 

Communication 
Le Conseil se réjouit des différentes actions menées dans ce domaine, et s’interroge sur l’absence de 
partenariat avec les DNA, qui pour l’instant n’ont pas souhaités répondre favorablement. 
 

PLH – Programme Local de l’Habitat 
Les travaux dans les Communautés de Communes se poursuivent, des missions complémentaires 
avec le prestataire sont en cours. Monsieur Baeumler rappelle que si les orientations générales sont 
données au niveau du Pays, leur traduction concrète en actions se fait dans les Communautés de 
Communes. Il est aussi rappelé qu’à compter du 3 janvier, l’ADIL effectue des permanences en Mairie 
de Cernay. 
 

Transports et Déplacements 
Plusieurs dossiers sont en cours. Le franchissement de la RN66 par le train de la Doller, la création 
d’une structure de gestion de l’infrastructure ferroviaire avec le Département, mais aussi le Covoiturage. 
Les supports type kakémonos ont été distribués dans les communes ; d’ici mi-janvier ils devraient 
parsemer notre Territoire. 
 

Monsieur Reitzer s’interroge sur la durée d’affichage des supports. On lui précise qu’il n’y a pas de 
durée, ils devraient pouvoir resté en place un minimum de 6 mois si possible, voire davantage, s’ils ne 
sont pas dégradés. 
 

Monsieur Muller précise que le Covoiturage est déjà en pratique au niveau du Pont d’Aspach.  
 

Monsieur Michel Habib fait le parallèle avec la Croisière de Cernay et propose de saisir les services 
de l’Etat pour les sensibiliser à la nécessité de mettre à la disposition des automobilistes des aires de 
Covoiturage, comme cela avait existé avant le réaménagement de ce carrefour.  
 

Tourisme 
Monsieur François Tacquard indique que l’étude sur les Entrées et Traversées de Pays devrait 
aboutir sur plusieurs axes de travail : les points noirs paysagers – l’affichage associatif – la publicité et 
le traitement des entrées du Territoire. Le diagnostic a été présenté lors du Comité de Pilotage du 
6 novembre dernier. 
 



Un autre gros dossier a été lancé, celui de la mise en place d’une Chaîne de Gîtes d’Etape de 
Montagne, autour d’un itinéraire qui pourrait aller du Col du Hundsruck vers d’une part le Ballon 
d’Alsace et d’autre part vers le Rothenbach. Il faut maintenant rencontrer individuellement les différents 
propriétaires d’hébergement pour leur présenter le projet. D’autant plus que nos partenaires financiers 
adhèrent à notre démarche. Les Communes et les Communautés de Communes devront être partie 
prenantes car nombre d’entre elles sont propriétaires d’une ferme auberge qui pourrait entrer dans cette 
chaîne. C’est un enjeu majeur pour notre Territoire afin de revaloriser notre image de véritable Territoire 
de randonnée. 
 

Point  3  - Orientations Budgétaires 2008   
 

Le budget 2008 est avant tout un budget de transition, mais le Syndicat Mixte doit avoir les moyens de 
poursuivre son activité et les actions engagées. Il est proposé de ne pas augmenter significativement 
les participations des Communautés de Communes. Ainsi, c’est une évolution de 2% qui est proposée. 
En ce qui concerne le Scot, dont la contribution, calculée au prorata de la population, est différentiée, il 
est proposé de faire un appel à contribution à hauteur de 1.15€/habitant, pour cette deuxième année de 
Scot. En effet, les prestataires seront retenus et mandatés en 2008, et il faudra pouvoir faire face aux 
premières dépenses. Tant que les marchés ne seront pas attribués, il sera difficile d’estimer le coût réel 
du SCOT, mais pour mémoire, rien qu’en prestations, un montant de 350 000€ a été estimé sur 4-5ans, 
auxquels il faut rajouter des frais de fonctionnement, de communication, de reprographie, d’insertion, 
…. sur l’ensemble de la procédure. 
 

Monsieur Manigold s’interroge sur la nécessité de demander une telle contribution dès 2008. 
 

Le budget sera donc élaboré dans le respect des évolutions ci-dessus indiquées. 
 

Point  4  - Administration Générale et Budget   

 
4-1 Décision Modificative 2007-3 
Monsieur Kippelen expose les différentes opérations inscrites en DM3 : 

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, adopte la DM3-2007 
 

4-2 Signature de conventions 
Monsieur Kippelen présente les deux conventions de financement concernées. 

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, adopte la délibération et autorise le Président à signer 
les conventions. 

 

4-3 PFIL Sud Alsace Initiative – versement de la contribution du Syndicat Mixte et signature 
d’une convention. 
Monsieur Omeyer rappelle la situation déjà évoquée plus haut. : 

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, la délibération et autorise le Président à signer la 
convention. 

 

4-4 Versement d’une subvention à l’Office de Tourisme du Pays de Thann au titre du programme 
d’actions 2007. 
Monsieur Tacquard rappelle la mission confiée aux Offices de Tourisme dans le domaine de la 
promotion touristique et donne lecture du projet de délibération. 

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, adopte la délibération et le versement d’une 
subvention à l’Office de Tourisme du Pays de Thann. 

 

4-5 Remboursement de frais à un membre du Conseil de Développement 
 

Monsieur Baeumler précise au Conseil que Monsieur Hubert a bien voulu représenter ce soir le Pays à 
la remise des trophées de l’environnement à Strasbourg et par conséquent propose au conseil de lui 
rembourser les frais y afférant.  

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, la délibération. 
 

4-6 Choix d’un prestataire pour la candidature LEADER 
 

Monsieur Baeumler expose les faits au conseil, sachant que la dépense, pour un montant maximum 
de 20 000€ était comprise dans la DM3-2007et que la Région a déjà donné son accord pour une 
participation à hauteur de 80%. 
 

Monsieur Reitzer s’interroge sur le rapport entre le coût de l’étude et les aides potentielles. 



 
Monsieur Baeumler précise ne pas vouloir faire la même erreur que lors du précédent appel à projet, 
fait avec le Parc des Ballons. Les élus régionaux vont se battre pour faire aboutir cette candidature, 
mais pour cela il faut un bon dossier. Le gain espéré est quand même de 1.3 millions d’euros pour Thur 
Doller ! 
 

Monsieur Omeyer précise qu’au vu de la Subvention Régionale, pour nos fonds propres, cela 
représentera au maximum 4 000€ !  
 

Monsieur Tacquard précise aussi que pour Leader, la gestion des crédits se fera localement, par un 
GAL (Groupement d’Action Locale), dont le Pays sera le pilote. 
 

� Le Conseil Syndical, à l’unanimité, adopte la délibération. 
 

Point  5 - SCOT   

 
Monsieur Baeumler informe le Conseil de la validation de la dissolution du SIVU et de la modification 
des statuts du Syndicat Mixte du Pays Thur Doller, par un arrêté préfectoral en  date du 9 novembre et 
réceptionné le 3 décembre dernier. Nous sommes donc officiellement compétents pour l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale. La question de la participation de Wittelsheim à cette démarche est 
soulevée. Il est rappelé que le Syndicat Mixte a pris position en faveur du maintien d’une structure 
composée exclusivement d’intercommunalités, par conséquent Wittelsheim devrait rejoindre l’une des 
Communautés de Communes composant notre structure. Ainsi, le périmètre du SCOT sera étendu de 
fait. Or la commune de Wittelsheim a exprimée une préférence pour une formule « à la carte ». 
 

Monsieur Habib précise que la Mission Locale, vient d’être invitée par Wittelsheim pour présenter ses 
actions. Même s’il ne s’agit que de démarches de techniciens pour le moment, c’est quand même une 
avancée. 
 

Point  6 - Divers 
 

Trophées de l’environnement 
Comme déjà évoqué, un prix a été attribué à notre action sur le Covoiturage et la remise des prix a lieu 
ce soir même à Strasbourg. 
 

Conseil de Développement  
En l’absence de Monsieur Hubert, Monsieur Philippe Ludovic a été mandaté pour relater les Rencontres 
Nationales des Conseils de Développement qui se sont déroulées fin novembre à Saint Denis en région 
parisienne. Sur 500 Conseils de Développement Français, 80 étaient présents. Les échanges étaient 
très intéressants. Le rôle de « poil à gratter » des Conseils de Développement a été réaffirmé. Par 
ailleurs, les étudiants d’Erstein ont passé une semaine sur notre territoire et ils ont été particulièrement 
bien accueillis. Leur travail nous sera remis vers la fin de premier semestre 2008. Monsieur Hubert 
souhaitait remercier le Conseil pour leur confiance accordée aux actions du Conseil de Développement. 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Thur Doller 
 

Monsieur Michel Habib précise que les instances de travail se réunissent régulièrement. Ainsi, le 
Comité des Directeurs s’est retrouvé lundi dernier et le Bureau ce mercredi. 
 
Prochaines réunions 
Le calendrier pour début 2008, et avant échéance des mandats en cours, est le suivant :  

• Bureau le mercredi 16 janvier prochain  

• Conseil Syndical le 25 janvier 2008 pour le vote du Budget. 
 
 
 

Minute du Pays  
Visionnage des Minutes du Pays sur la formation des bénévoles associatifs et sur le fonds 
documentaire Energie. Ces supports sont fort appréciés. 
 
 

A l’issue de cette séance de travail, Monsieur Baeumler remercie les membres pour leur confiance et 
propose de partager le verre de l’amitié. 


